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En quoi la notification à l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA, fondée en tant qu’OIE)
conforte-t-elle le rôle leader des Services vétérinaires et des Autorités compétentes ?

Depuis sa création en 1924, l’OMSA n’a cessé d’œuvrer pour la transparence de la situation zoosanitaire dans le monde.
Les Services vétérinaires des Membres de l’OMSA sont tenus de notifier à l’OMSA, par le biais du Système mondial
d’information sanitaire (WAHIS), toutes les informations pertinentes relative à la santé animale [1, 2, 3].

Ces informations sont mises à disposition sur l’interface publique de WAHIS. Elles aident à garantir la sécurité sanitaire
des mouvements internationaux d’animaux et de produits d’origine animale, et elles sont également utilisées à des fins
d’évaluation des risques et pour étayer les prises de décision sur les politiques à mener dans le domaine de la santé
animale et de la santé publique [4].

Le tableau de bord du Système mondial d’information sanitaire (WAHIS). Carte représentant la distribution de la peste porcine africaine au 21 août
2022, d’après les notifications des Membres.

La transparence, la rapidité et la précision de la notification des maladies animales démontrent que les Services
vétérinaires et les Autorités compétentes se sont approprié les bonnes pratiques. Les informations officielles rendues
publiques dans WAHIS sont utilisées par les pays partenaires pour empêcher l’incursion de maladies à la faveur des
mouvements internationaux d’animaux et de produits d’origine animale.

La rapidité en matière de notification démontre la capacité des Services vétérinaires concernés à surveiller et à
détecter rapidement les maladies ; elle témoigne également de leur détermination à communiquer à l’échelle
internationale en toute transparence. Les Services vétérinaires et les Autorités compétentes peuvent aussi notifier à
l’OMSA la survenue d’événements sanitaires exceptionnels en utilisant à cet effet les outils de notification immédiate et
les rapports de suivi quotidiens de WAHIS.

En 2021, 580 notifications immédiates et 3 266 rapports de suivi ont été transmis par
le biais de WAHIS ; par ailleurs, les chiffres montrent une tendance à la hausse du
nombre de notifications depuis 2014.

La capacité du système à refléter la répartition géographique réelle d’une maladie d’après les notifications transmises
par les pays dépend de la maladie en question. Plusieurs études montrent que la majorité des Services vétérinaires
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notifient correctement la situation de leur pays au regard des maladies animales [5, 6, 7, 8].

Les pays savent que les données attestant de l’absence d’une maladie sur leur territoire ou sur le territoire de leurs
partenaires commerciaux facilitent les échanges et ouvrent des débouchés sur les marchés internationaux pour les
échanges d’animaux et de produits d’origine animale. C’est pourquoi certains pays non membres de l’OMSA procèdent,
eux aussi, à la notification de leurs informations sanitaires sur WAHIS. Ainsi, en 2022, outre les 182 Membres de l’OMSA,
26 pays et territoires non membres ont notifié leur situation zoosanitaire via ce système.

Par ailleurs, l’OMSA met ces informations à la disposition des chercheurs, des institutions, des responsables politiques
et d’autres parties prenantes. WAHIS contient des données recueillies depuis 1996 sur plus de 200 maladies dans près
de 200 pays. Ces données constituent une source majeure d’informations pour la modélisation des maladies et les
analyses prédictives ; elles permettent de représenter la dynamique des maladies sous forme visuelle, à l’appui des
analyses de risque conduites par les Services vétérinaires.

Par conséquent, l’exactitude et la rapidité de la notification dans WAHIS par les Membres de l’OMSA témoignent de la
remarquable capacité des Membres à garantir la transparence, à réagir rapidement lors de l’apparition d’un foyer de
maladie, à communiquer à l’échelle internationale et à exercer les compétences nécessaires pour gérer efficacement
ce processus.

https://doi.org/10.20506/bull.2023.1.3378
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 ACTIONS DE L’OMSA

L’utilisation stratégique de WAHIS conforte le rôle leader des Services
vétérinaires

RÉSUMÉ

Le système WAHIS contient une multitude de données réunies par les Services vétérinaires des pays, en particulier sur les maladies
de la Liste de l’OMSA et les maladies émergentes. Cet article explique comment, grâce à l’exactitude, la rapidité et la transparence
des informations notifiées, WAHIS conforte le rôle de tout premier ordre des Services vétérinaires.
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